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relatif aux risques d’exposition à

l’amiante
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1. Confirme l’abaissement de la valeur limite d’exposition 
professionnelle (VLEP) à 10 f/L (prévu dans le décret du 4 mai 
2012)

2. Déconnecte les niveaux d’empoussièrement de la VLEP et 
des facteurs de protection assignée (FPA) des appareils de 
protection respiratoire(APR) et maintient donc (dans 
l’attente des résultats de l’étude de l’INRS) les bornes 
des niveaux d’empoussièrement tels qu’ils étaient avant 
l’abaissement de la VLEP (article R. 4412-98) : 

N1< 100 f/L 
100 f/L ≤ N2 < 6 000 f/L

6 000 f/L ≤ N3 < 25 000 f/L
3. Nécessite une réévaluation des niveaux de prévention à

mettre en œuvre sur les chantiers (moyens de protection 
collective -MPC + équipements de protection individuelle -
EPI) 

4. Renforce les conditions de vérification du respect de la 
VLEP par les employeurs (article R. 4412-100)

Le décret n°2015-789 du 29 juin 2015
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Rappel du dispositif

Les niveaux d’empoussièrement induisent le 
respect des dispositions de :

- l’arrêté du 8 avril 2013 relatif aux moyens de 
protection collective (MPC) (graduation selon les 
Nivemp );

- l’arrêté du 7 mars 2013 relatif aux équipements 
de protection individuelle (EPI), notamment son 
article 3 qui prévoit que le travailleur est équipé
aux termes de l’EVR de l’employeur d’un APR 
choisi dans une liste définie par Nivemp
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LES MPC REGLEMENTAIRES
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Arrêté du 7 mars 2013 relatif au choix, l’entretien et la  vérification 
des EPI adaptés au niveau d’empoussièrement

Le travailleur est équipé selon l’EVR de l’employeur :
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NIVEAU 
1

NIVEAU 
2

NIVEAU 
3

TM3P

TH3P

TM2P

½ masque ou 
masque complet 
P3

FFP3

Vêtement de protection 
ventilé-pressurisé

Adduction d’air à
débit continu ou à la 
demande à PP

LES EPI REGLEMENTAIRES
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• L’employeur s’assure du respect de la VLEP pour 
l’ensemble des travailleurs exposés compte tenu de son 
évaluation des risques (article R. 4412-101). 

• La période de référence du calcul de la VLEP amiante étant 
de 8 heures, son contrôle est réalisé au moyen de mesures 
et de calculs pondérés dans le temps (selon le rythme de 
travail du travailleur).

• La durée maximale quotidienne des vacations sous APR 
n’excède pas 6 heures (art R. 4412-119)

• La décret n° 2015-789 du 29 juin 2015 prévoit égale ment 
que l’employeur met à disposition des travailleurs des EPI 
adaptés et assurant le respect de la valeur limite 
d'exposition professionnelle (art R. 4412-110)

Contrôle du respect de la VLEP
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Modalités de calcul de l’exposition aux fibres d’amiante

Pour les niveaux les plus élevés (2 et 3) : il n’est plus possible de 
considérer que la VLEP est automatiquement respectée si les EPI 
prescrits pour le niveau d’empoussièrement sont mis en œuvre. 

La vérification par calcul du respect de la VLEP de vient 
indispensable selon la formule ci-dessous.

E8h = [ d1 x (C1/FPA1) + d2 x (C2/FPA2) + ….. + dn x (Cn/FPAn) ] / 
8
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Les entreprises vont réévaluer leur analyse de risques pour 
abaisser les niveaux d’empoussièrement des chantiers:
- Adapter les processus (Changement de technique, 
augmentation des MPC, …) pour abaisser le niveau 
d’empoussièrement ; 
- Modifier l’organisation de travail ;
- Choisir des APR plus protecteurs.

Confirmation du rôle central des organismes accrédités (OA) 
qui devront effectuer de meilleures stratégies
d’échantillonnage et veiller à la qualité de leurs prélèvements 
par une présence effective des préleveurs en zone.

Nécessité de réévaluer les techniques 
et mesures de prévention
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Pour plus d’information

Merci de votre attention

Sylvie LESTERPT / Sonia LERAY
DGT/ Bureau CT2

01 44 38 25 23 / 01 44 3826 70
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